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PREFET DE LA MAYENNE

Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté du 20 janvier 2020

Portant abrogation de l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 concernant les risques liés à un insert de 
cheminée installé dans des locaux mal ventilés et en dehors de toute règle technique et les risques liés à 

l’état dangereux de l’installation électrique dans l’immeuble sis 6 place 

Saint-Léger à Torcé-Viviers-en-Charnie (53270)

Parcelle cadastrale B503

Le préfet de la Mayenne,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1331-26-1, L. 1331-26, et suivants, ainsi que
l’article L. 1337-4,

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4, 

Vu le règlement sanitaire départemental de la Mayenne,

Vu l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant application de l’article L. 1331-26-1 du code de la santé
publique concernant l’immeuble sis 6 place Saint-Léger à Torcé-Viviers-en-Charnie (53270), appartenant à
Monsieur Philippe BOUGEANT,

Vu le rapport du 10 janvier 2020, établi par le technicien sanitaire de l’agence régionale de santé, relatant
les faits constatés dans l’immeuble sis 6 place Saint-Léger à Torcé-Viviers-en-Charnie (53270),
appartenant à Monsieur Philippe BOUGEANT,

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les dangers imminents mentionnés dans
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l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2019,

Sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé,

A R R E T E

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant application de l’article L. 1331-26-1 du
code de la santé publique concernant l’immeuble sis 6 place Saint-Léger à Torcé-Viviers-en-
Charnie (53270), appartenant Monsieur Philippe BOUGEANT, domicilié lieu-dit La
Houssardière à Louverné (53950), est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié dans les formes administratives à Monsieur Philippe
BOUGEANT et à Monsieur Anthony LEMPEREUR et Madame Delphine MESSAOUDI,
occupants, et sera affiché en mairie pour une durée d’un mois.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations de la Mayenne, au directeur départemental des territoires de la
Mayenne, au maire de Torcé-Viviers-en-Charnie, au procureur de la République, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds
de solidarité pour le logement du département.

Il sera également transmis à l’agence nationale de l’habitat, à la communauté de communes des
Coëvrons, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.

Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur général de l’agence
régionale de santé, le directeur départemental des territoires de la Mayenne, le directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne, le maire
de Torcé-Viviers-en-Charnie, le procureur de la République, le directeur de la caisse d’allocations
familiales, le directeur de la mutualité sociale agricole sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté.
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Le préfet,

Jean-Francis TREFFEL

Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le préfet de la Mayenne dans le délai de deux mois à
compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé
(Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile
Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif de
Nantes peut aussi être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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DDFIP

53-2020-01-20-011

Finances Publiques de la Mayenne

Arrêté portant délégation de signature aux Huissiers des finances publiques et à l'agent enquêteur

20-01-2020
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Arrêté portant délégation de signature

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Mayenne,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Arrête : 
Article 1 . Délégation est donnée à Mmes Florence Chevrinais et Anne Marie Choyer, huissiers
des Finances publiques, et  M Philippe Macé, contrôleur principal des Finances publiques, agent
enquêteur, pour signer tous les documents relatifs à leur mission.

Article 2 . – Le présent arrêté qui prendra effet au 20 janvier 2020 sera publié au recueil des
actes administratifs du département de la Mayenne.

A LAVAL, le  20 janvier 2020

Le Directeur départemental des finances publiques de la Mayenne

Alain CUIEC
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Douanes de Nantes

53-2020-01-23-002

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Grazay (53440)

Décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Grazay (53440)
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Préfecture

53-2020-01-28-001

Arrêté portant approbation du plan départemental de

distribution préventive de comprimés d'iodure de

potassium
Approbation du plan départemental de distribution préventive de comprimés d'iodure de

potassium
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2020-01-24-001

20 01 24 AP zone Ouest dérogation PL GNL
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